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COMMUNIQUÉ 
de Jacques MYARD 

Membre Honoraire du Parlement 
Maire de Maisons-Laffitte 

Président du Cercle Nation et République 

 
Le 27 AVRIL 2020 

 

 

 

A/S : MESSAGE : COVID-19, INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES N° 18. 
 
Je reviens vers vous pour plusieurs informations :  
 

1. Rappel :  
 
Continuez à respecter le confinement et surtout les règles barrières, malgré une lassitude que je 
partage, rien n'a changé à ce jour, encore un peu de patience... 
 
 

2. Distribution des masques commandés par la ville : 
 
Vous êtes aujourd'hui plus de 5 600 à vous être inscrits sur le site de la Ville pour obtenir des 
masques, un masque par personne. 
 
Cette semaine, mercredi 29 et jeudi 30 avril, nous serons en mesure de distribuer 3 610 masques - 
un par personne - dans 5 centres de 13 H à 17 H 3O : 

 en mairie, 

 salle Malesherbes, 

 au Palais omnisports des berges de Seine où 2 sites seront opérationnels, 

 au complexe scolaire Colbert, près du gymnase. 
 
Vous allez recevoir un courriel vous précisant votre centre de retrait ainsi que l'heure. 
 
Les masques ont été mis dans des sacs, à charge pour vous de les laver. 
 
Les distributions continueront la semaine prochaine selon le même processus et vous serez 
informés par courriel.  
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3. Le 11 Mai et la réouverture des écoles 
 
Nous attendons comme chacun les informations précises du Gouvernement. 
 
Néanmoins nous y travaillons dès à présent et Brigitte Boiron maire-adjointe chargée du scolaire 
va rencontrer rapidement les représentants des parents d'élèves pour élaborer des solutions à ce 
véritable défi... 
 
Nous reviendrons vers vous le plus vite possible, notre objectif est d'assurer la reprise dans un 
optimum de sécurité pour nos enfants. 
 
 

4. La question des Tests : 
 
Certaines personnes s'interrogent sur la possibilité d'effectuer des tests pour déterminer si elles 
sont contaminées. 
 
La question des tests relève exclusivement de l'Agence régionale de santé (ARS), chaque test est 
un acte médical. 
 
A ce stade l'ARS a décidé de procéder à des tests médicaux uniquement dans les EPHAD et 
maisons de retraite. 
 
De plus, un test prouvant aucune contamination un jour, ne garantit pas la non contamination le 
lendemain. 
 
Le conseil scientifique Covid-19 du Gouvernement ne recommande pas de tester 
systématiquement : à suivre.  
 
 

5. Action du CCAS  
 
Le Centre communal d'action social poursuit son travail : 

- Les inscriptions en crèches avancent rapidement 80 % des demandes ont déjà été traitées. 

- Les aides alimentaires, les renouvellements de cartes Navigo sont également traités rapidement. 

- Le CCAS a enregistré 340 demandes de masques par téléphone, 62 masques demandés seront 
portées aux personnes isolées dans les jours qui viennent, les autres seront remis dans les centres 
susmentionnés. 

 
 
MERCI DE TRANSMETTRE CES INFORMATIONS À VOS PROCHES ET AMIS. 
 


